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Projet d'établissement d'un lieu 
d'enfouissement technique 
aux Iles-dela-Madeleine 

Iles-de-la-Madeleine 6212.03-051 
SeNice der rnaiiher résiduelles 

I 

t 

DESTINATAIRE : Monsieur Mario B h b é  
Chefdu Senice des matières rhiduelles 

Colin Bilodeau, ing., MSc. EXP??DïTEUR : 

DATE : 

OBJET : 

Le 30 août 2005 

Deman.de de soustraction 3, la procédure du projet 
d~implaniation d'un lieu d'enfoilisçmat technique aux 
Îleç-dela-Mad,eleine 
V/Réf. : scw-156450 
N/Réf. : 5133-01-02-1 101001 

. .  

"Dans le cadre de la procaure d'évaluation et ~ d ' ~ x a m n i  'des kpacts sur 
l'environnement, le Service des projets en milieu tmcç-e de la Direation des 
évaluations environnementales n0us.a fait:parvenir une demade de soustraction de 
tenir des consultations ' publiques pour son projet d'implantation d'un lieu 
d'eofoui,ssement sanitaire aux Ûes-de-la-Madeleine. 

On sollicite notre avis SUI cette,deman,de, et dans le cas où nous sdow favorable 
l'émission d'un décret d,'autonsation, d'btablir les conditions qui deirainit y 
appqaiie. 

Le document transmis est : 

M U N I C I P A ~  LES LES-DE-LA-MADELEETZ, DEMANDE D'EXCLUSION AUX 

GESTION DES MATIhES &SIDUELLES, André Simard et associés, juillet 2005, rapport 
et aunexes, 23 pagcs 

Arguments invoqués 

PROChURES DU BAPE, TJ3U D'kLIMINhTION COMPL&VENTAIRE AU ONlT.6 DE 

Le premier argument invoqué est lié à une 6ventuel.l.e consbuction des instailations 
requiscs dès l'automme 2005. Compte tenu des ciblais q u i s  pour réaliser les plans et 
les devis d'appel d'ofhes, choi.sir l'entrepreneur ainsi que réaliser CÇS aménagements, 
il est notre avis impossible de rmcontTer cette échéance. 
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Le second arpmeut invoqué est I’appui accordé par 2 goupes environnementaux. Le 
document soumis nous apprend qu’unc rencontre s’est tmue le 11 d,éoembre 2003 
«pour présenter à tous les groupes environnenientam intéressés au projet SUY le 
territoire des fies, le volet fèchnique révisé de 1‘Ihide d’impacts entièrement adaptt 
am jutures exigences réglenwntaires ». Les documents soumis par N Attention 
Fra,g’Îles D ct (( ZP Îles de la Madeleine D sur ie projet datent du 15 janvier 2004 et 
du 6 janvier 2004 et contiennent des exigences supplémentaires dont la major& sont 
retenues dans lçs documents produits par l’initiateur. On remarque cependant que la 
demande de soustraction’ a été transmise en juillet 2005, soit 19 mois plus tard, on 
peut se demander pourquoi avoir attendu tout ce temps. 

Décret d’urgence pour la construction de l’aire d’entreposage temporaire 

Compte tenu du fait que lors des arrêts de l’incinérateur on doive d,isposcr des 
matières résiduelles de façon envirommentde, raire d’entreposage temporaire est 
un élément qui devrait Ctre construit rapidement. Cependant même s i  un décret 
d’urgence &aiair accordé sur cet élément, on doit prcndre cn considération les 
conditions climatiques où un tel am6nagemmi: pourrait être construit. Peut-il être 
consiniit pen,dant la période froide 7 Si oui à quel coût supplémentaire ? Les 
avantages de le construire rapidement compcnsent-ils les inconrénients ? D m  le ca.s 
où le restc du projet était soumis à la procbdure d’examen et d’évaluation des 
impacts, les aménagements proposés pourraient-ils être construits an cours de la 
même saison qu,e l’aire d‘entreposage temporairc 

Dans l’éventualité où un dtcret d‘urgence était accordé pour la coi~struction de l’airc 
d’entreposage temporaire, nos conditions porteraient sur les 6 l h m t s  suivants : 

1. Zone tampon 

. .. 

Le promoteur devra etre propriétaire aupoiutour de l’aire dc dépôt temporaire de 
matières résidueiles dune zone tampon d’au moins 50 mètres de large qui 
permette 1s. mise en œuvre de mesures corrcctives si nécessaire. Dans une zone 
tampon, seules sont pcrmises les activitites que riécessitcnt l’accès et le contrôle 
des installations de niême que ceiles compatibles avec les buts prCvues pour la, 
zone tampon. On devra donc a.cquérir du terrain supplémentaire pour’respeder la, 
zone tampon de 50 mktres autour de l’aire d’entreposage. 

2. Imperméabilisation 

L,’aire d’entreposage temporaire doit être munie d’une imperméabilisation à 
double niveau de protection qui soit ooni‘orme aux cxigences du R&Iemenf sui- 
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1 'enfouissemen.i et lïncinkrafion de maxières részduella (REm) publié dans la 
Gazette officielle du Québec du 25 mai 2005. 

3. ' Aire d'entreposage et recouvrernent 

L'Uiitateur propose' une aire 'd'kntrcposage .de 35 rnéees par 35 méhes' qui 
pourrait recevoir, selon le rapport techniqued'octobre 2004 (ASA) un volume de 
2135 m3 de matières rbsiduclles non.compactées (351x1 x 35m x 1,75m) alors que 
le document de r6porises aux questions du 22 jujn 2005 (ASA) no.= apprend que 
la hauteur de l'aire d ' ~ t r ~ p o s a g c  est de 1 mètre. On. peut h n c  conclure que 1'Qn 
accumulera des matières résidu,elks plus haut que le mw: prhw-. 

On propose d'utiliser m recouvrement jounalier imperméable 'constitué d'une 
membrane ficosol. Compte tenu de I,'expositi,on aqx vents de cet amhagemat et 
du fait qu'au oours des quabe dernières années les bris se sont produjts surtout 
pendant les périodes ]Iüvmal,es propices aux vents importants, l'initiateur devra 
proposer une stiucture constituée de murs plus élevks pour diminuer les mvoh, 
produire une Ctude Sur l'implantation d h e  structure ferme% comparée à 
structure ouverte telle que proposée et justifier son choix avec sa.demande de 
certificat d'autorisation. .." 

4. Suivi des eaux.souterraines à proximité de l'aire d'ehtreposage 

Je recommande de respecter les exi,gences des articles 57,58,65 et 66 du REIMR. 

5. Suivi des eaux de rejet de l'aire d2entreposage 

Les documents transmi.~ rév0lent que t( Zes'eaw de. laviarion captées au centre 
de l'aire d'entreposage par un réseau àe coiiecte sera acheminé d !'aide d'une 
conduite de refoulement vms:l 'étang aéré existant. Cette conduite sera raccordée 
à l'enfrde de l'étang avec celle provenant du centre'de traitement des boues..Le 
proflamme de suivi de ces eaux sera conforme à celuiproposé à la secrion 4.6 du. 
rapport technique Mod$cations à l'étude d'impack sur l'environnement. ». On y 
propose LU Cchantillomage mensuel pour caractériser le lkiviat brut des rOsidus 
d'incinération dors que l'aire â'entrcposage recevra des matières résiduelles p,on 
incinérées. 

La conduite de 'raccordement d m a  être munie d'un dispositif permettant de 
mesurer le débit et de prélever un échantillon des eaux d,e lixi,viailon dirigées vers 
l'étang de traitement a v d  son raccordement avec celle provenant du centre de 
@aitement des boucs. Compte tenu du c6té temporaire de l'aire d'entreposage et 
d'un recouvrement potentiel imperméable, les eaux de Iixiviation devraient êhe 
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peu contaminées. Je recommande donc que la Mqrrînce analyses soit 
hebdomadaire et quc les paramètres d’analyse et valcurs limites à rcspecier soient 
ceux prévus à l’article 53 du RI?m ccci pourrait éventuellment permettre leur 
rcj et directement à l’enviromemait. 

Dans le cas du non respect des exigence préccidmtes avant leUr mélange avec les 
eaux du centre de traitanent des boues, l’initiateur dcwa alors s’assurer que les 
rejets de cet étang respecteront les exigences de son certificat d‘autorisation ou 
transporîer les rejets de l’aire d’entreposage vers uu s y s t h e  de lrahment 
municipal en mesure de les accepter. 

6. ktanchéité des conduites 

.le rccommandc le respea des exigences applicables aux conduites des articles 44 
Ft64 

Conclusions et recommandations 

Les arguments invoqués pour la. demande d.e soustraction se r6vElent peu appuyés 
dans’les faits puisque la cons.bruction des équipemmts dés cct automna nous semble 
peu probable et pwsque malgré l’appui de groupes environnementaux à leur projet, 
on a attendu plus de 19 mois avant de faire valoir l’urgence de réaliser l’implantation 
du lieu d’enfouissement. Nous ne pouvons donc recommande* la soustmction du 
pmjel à la procédure d’examen et d’évaluation des impacts sur 1’envirom.emmt. 

Dans l’éventualité OU l’on jugeait urgent de constr& le lieu d’entreposap 
temporaire des rnatikes r6siduelles puisque ce dernier devrait les recevok en cas de 
bris à l’incin&ateur, ce qiii se produit annuellement, vous trouverez ci haut, les 
conditions de réalisation d’un tei projet. Cependant, il nous semble peu rkaliste de 
penser qu’il puisse être consmit cet automne ou pendant la période froide. 
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